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Modalités d’inscriptions 

L’inscription s’effectue en 2 temps : 

 
Réaliser sa préinscription en ligne : https://sphinx.umontpellier.fr/SurveyServer/s/SUAPS/QuestionnaireNimes/questionnaire.htm     

Lien accessible sur la page des sports du site internet de l’IUT. (Il vous faudra scanner votre certificat 
médical d’aptitude à la pratique sportive et confirmer votre n°d’étudiant) 

 

Valider son inscription : Se rendre au service d’accueil avec l’attestation d’inscription, 1 photo et sa carte 
d’étudiant 2021/2022. 
 

Il faut valider son inscription pour pratiquer une ou plusieurs activités sportives. (Pastille 21/22 collée sur la carte d’étudiant) 

 

 
DÉBUT DES VALIDATIONS D’INSCRIPTIONS : LE 6 SEPTEMBRE 2021 

  au bureau accueil de 9h30 à 11h30 et de 13h à 16h 
 

DÉBUT DES ACTIVITÉS LE LUNDI 13 SEPTEMBRE 2021. 

Se rendre directement sur les installations sportives avec sa carte de sport ou sa carte d’étudiant. 

 

Votre adhésion au sport universitaire est comprise dans vos frais d’inscription à l’université, après la 
validation de votre inscription (pastille 21/22 collée sur votre carte d’étudiant) vous pouvez pratiquer 

toutes les activités sportives de votre choix. 
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